
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/rapport-igas-evaluation-de-la-generalisation-du-tiers-payant/

Rapport IGAS « Évaluation de la généralisation du tiers payant »
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« La ministre des Solidarités et de la Santé a confié, début juillet 2017, à l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS)
le soin d’évaluer les conditions de la généralisation du tiers payant, afin d’assurer la simplicité, la rapidité et la fiabilité,
pour les professionnels de santé, de ce mode de paiement qui dispense le patient de l’avance des frais correspondants.

Dans un délai court, entre mi-juillet et début octobre 2017, la mission a rencontré les organismes d’assurance maladie
comme les professionnels de santé et les opérateurs techniques du tiers payant, pour établir un état des lieux des
pratiques et du niveau de maturité des outils de l’assurance maladie obligatoire et des organismes complémentaires.

Elle a mis en lumière la progression effective du tiers payant pour les populations visées par l’obligation déjà en vigueur,
mais aussi l’hétérogénéité des pratiques selon les professions de santé, et les difficultés qui persistent, particulièrement
pour  les  paiements  des  organismes  complémentaires.  Les  inspecteurs  se  sont  attachés  à  identifier  les  conditions
permettant  de  surmonter  ces  difficultés,  tout  en  recommandant  de  desserrer  le  calendrier  de  déploiement.  »
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